
PRÉFET Direction Régionale de l'Environnement, 
DE L'AVEYRON de l'Aménagement et du Logement 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron 

Arrêté préfectoral complémentaire n° {529 10.04-004 du 7 OCT. 2020 

Objet : Société EUROPE des PAINS 
Commune de Saint Rémy 
Actualisation de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
n°2006-024-6 du 24 janvier 2006 

  

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON 

Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le code de l'environnement et notamment le chapitre unique du titre VIII du livre Ler relatif à 
l'autorisation environnementale ; 

VU le titre 1* du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le titre 1* du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre 

de la rubrique 2910 ; 
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VU l'arrêté ministériel du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
dépôts de papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 
1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 octobre 2009 modifié relatif au contrôle des chaudières dont la 
puissance nominale est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts ; 

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation où à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 autorisant la société La Boulange 
des Bastides à exploiter une installation de préparation où de conservation de produits 
d'origine végétale, sur le territoire de la commune de SAINT REMY ; 

VU le récépissé préfectoral n° 15311 en date du 14 janvier 2015, de changement d'exploitation 
d'une installation classée soumise au régime de l'autorisation, au profit de la société EUROPE 
DES PAINS ; 

VU le positionnement administratif transmis par la société Europe des Pains par courrier du 17 
août 2020 relatif à la mise à jour du classement de ses activités au titre des rubriques de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le porter à connaissance sur la modification du parcellaire du site, la demande de modification 
de l’article 2.1.1 et la demande d'abrogation du titre 10 des prescriptions techniques de 
l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2006 susvisé, en date du 17 août 2020 ; 

VU la visite d'inspection du 25 juin 2020 réalisée sur le site exploité par la société EUROPE DES 
PAINS et le rapport avec les propositions de l'inspection des installations classées en date du 
30 juin 2020 ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement en 
date du 18 septembre 2020 ; 

VU la communication du projet d'arrêté préfectoral complémentaire préparé par l'inspection des 
installations classées, à la société EUROPE DES PAINS par mail, le 18 septembre 2020 ; 

VU l'absence d'observation du demandeur sur ce projet ; 

CONSIDÉRANT que le caractère non substantiel des modifications apportées à l'installation a été 
apprécié selon les règles de l'autorisation environnementale prévues au R. 181-46 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que le classement administratif des installations classées exploitées par la société 
EUROPE DES PAINS nécessite d'être mis à jour au vu des évolutions réglementaires de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l’article L. 181-14 du code de l'environnement, relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, des arrêtés complémentaires peuvent 
être pris sur proposition de l'inspection des installations classées, à l'occasion de modifications non 
substantielles ou si les prescriptions préalablement édictées n'assurent pas la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que cette exploitation se poursuivra dans le respect des dispositions de l'arrêté 
préfectoral n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l'Aveyron ;



-ARRETE- 

Article 1” : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté complètent ou modifient les prescriptions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 autorisant la société EUROPE DES PAINS 
située sur la commune de SAINT REMY à exploiter une installation de préparation ou de conservation 
de produits d'origine végétale. 
  

Nature des modifications Références des [Références des articles : eee us 
(suppression, modification, 

  

arrêtés dont les prescriptions , Le — 
préfectoraux | sont supprimées ou ajout de prescriptions) Nature des prescriptions 
antérieurs modifiées Références des articles ajoutées ou modifiées 

correspondants du présent 

arrêté 
Modification 

Mise à jour de la dénomination 
ArHeleE - pareuraphe sociale, du siège social et du 

  

  

Article 2 : 
parcellaire 

un Mise à jour du classement des 
Modification rubriques au titre de la 

n° 2006-024-4 Article 2 - tableau nomenclature des installations 
délivré _ le 24 Article 3 classées pour la protection de 
anvier 2006 l'environnement et ajout des 

rubriques IOTA 

Modification un ; 
Article 2.1.1 Modification de la quantité 

Article 4 maximale d'eau prélevée 
annuellement 

  

Suppression ; s 
Titre 10 Suppression des prescriptions 

article 5 techniques relatives àl 
l'installation de refroidissement           

  

Article 2 - Exploitation titulaire de l'autorisation 

Le 1°’ paragraphe de L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 est 
modifié comme suit : 

EUROPE DES PAINS dont le siège social est situé ZA Gaillagues 12200 SAINT REMY est autorisée, 
sous réserve de l'observation des prescriptions annexées, à exploiter sur les parcelles n° 505, 837, 
857, 915, 916 et 920 de la section A02 du plan cadastral de la commune de SAINT REMY, les 
installations suivantes visées par la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Article 3 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

Le tableau de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 est modifié 
comme suit :



  

Unité 

  

  

  

  

ati .. Nsturede Critère | Seuil Unit Volu | du 

Rubril | Dc Libellé de la rubrique (activité) liséealatel #* | 40 |$du) me |volum 
que a Sü ñ classem|critèr |critè autori e 

Nc ent e re | sé Rytacs 

e 

Préparation ou conservation de produits 

alimentaires d'origine végétale, par cuisson, 

appertisation, surgélation, congélation, 

lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc., à . 

l'exclusion des activités classées par ailleurs et QU 
2220 E |des aliments pour le bétail mais y compris les SFOdUIE Q> tj | 45 ti 

ateliers de maturation de fruits et légumes. entrant| 10 

La quantité de produits entrants étant : à 

2. Autres installations 

a) Supérieure à 10 t/j 

Papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues y compris les produits finis 

conditionnés (dépôt de) à l'exception des| Cartons = [Volume 1000 

établissements recevant du public 2600 m*° de SV 
1530 | 3 D < mi 3600 m3 

Le volume susceptible d'être stocké étant : Palette = |Stockag|. 
1000 m° e 0 

3. Supérieure à 1 000 m? mais inférieure ou égale 

à 20 000 m° 
Combustion à l'exclusion des activités visées parl 

les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des| 1 four 

installations classées au titre de la rubrique 3110| Gouet gaz 

ou au titre d'autres rubriques de la nomenclaturel équipé de 
pour lesquelles la combustion participe à la A MAÈUS 

fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange chacun 

avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes 4 fours 
Matador 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls! Werner 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole| gaz de à 

A liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du St Puissan 
2910 > DC Icharbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle ce 1sP MW {2,715| MW 

que définie au a) ou au b) i) ou au b)iv) de la] 1four |thermiq|< 20 
définition de la biomasse, des produits connexes| rotatif de de 

de scierie et des chutes du travail mécanique de 110 kW 

bois brut relevant du b) v) de la définition de la 2 

biomasse, de la biomasse issue de déchets aulChaudières 

sens de l’article L. 541-4-3 du code de Es du 

l'environnement, ou du biogaz provenant 

d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si 1 LM 

la puissance thermique nominale est : chaudière 
gaz de 

2. Supérieure où égale à 1 MW, mais inférieure à| 470 kW     20 MW               
  

 



  

  

  

  

  

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts 

utilisés au stockage de catégories de matières, 

produits ou substances relevant par ailleurs, de la Volume 5000 

1511 NC présente nomenclature. chabré de = m 13802! nv 

Le volume susceptible d'être stocké étant : froide |stockag 5000 

3. Supérieur ou égal à 5 000 m?, mais inférieur à ° 0 

50 000 m? 

Silos et installations de stockage en vrac de 
céréales, grains, produits alimentaires ou tout . 5000 
produit organique dégageant des poussières| 6 Silos ge Volume! © 

2160 2 | Nc inflammables, y compris les stockages sous tente] 30 m de z |re m° 
ou structure gonflable. 5 silos de | Stocka |5900 305 
2. Autres installations : 25 m° ge ü 

b) Si le volume total de stockage est supérieur à 

5 000 m?, mais inférieur ou égal à 15 000 m° 
Puissan 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge ce 

d') : maxim P> 

RS ne 1.Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la : gene 50 KW SZ | 

puissance maximale de courant continu utilisable utilisabl 

pour cette opération étant supérieure à 50 kW à 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | du 

règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet 

de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° Quantit 

842/2006 ou substances qui appauvrissent la é | 

couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° cumulé 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). € de 

1185| [NC Emploi can : fluide |Q> | los . ploi dans des équipements clos en suscept| 300 g 

exploitation. ible 

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y d'être 

compris pompe à chaleur) de capacité unitaire présent 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide É 

susceptible d'être présente dans l'installation 

étant supérieure ou égale à 300 kg                   
  

(*) E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L 512- 
11 du CE)** ou NC (Non Classé) 
(f*) En application de l'article R. 512-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont 

pas soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement 
qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées D au tableau ci-dessus. 
Les installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement doivent 
respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales correspondant, 
pris en application de l’article L. 512-7 du code de l'environnement, dès lors qu’elles ne sont 
pas contraires aux prescriptions de l'arrêté d'autorisation du site. 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de l'article L. 214-6 du code de l'environnement pour la 
rubrique suivante de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités figurant à 
l'article R. 214-1 du code de l'environnement : 

 



  

Rubrique Installations, ouvrages, travaux et activités Régime 

  

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles où 

sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

215.0 augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin D 

77" [naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, (superficie de 5,55 ha) 

étant : '       2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D).     

Article 4 - Prélèvement d'eau 

L'article 211 des prescriptions techniques relatives aux «Prélèvement d'eau» de l'arrêté 

préfectoral n° 2006-024-6 délivré le 24 janvier 2006 est modifié comme suit : 

« L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite. 

Le site est alimenté par le réseau d'eau potable. 

La quantité maximale d'eau prélevée est limitée à 12 000 m? /an et ce pour un débit instantané 

maximal de 3m3/h. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur qui doit 

être relevé quotidiennement. Si le volume est inférieur à 100 m> /j, le relevé doit être 

hebdomadaire. 

Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition 

de l'inspecteur des installations classées. 

Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspecteur des installations de ses consommations d'eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à 

la connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la 

réduction des consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. » 

Article 5 - 

Le titre 10 des prescriptions techniques relatives aux « prescriptions particulières à l'installation 

de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air » de l'arrêté préfectoral n° 2006-024-6 

délivré le 24 janvier 2006 est abrogé. 

Article 6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Toulouse soit par courrier, soit par 
l'application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr : 
1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision leur a été notifiée, 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions.



Article 7 - Publication et information des tiers 

En application de l’article R. 181-44 du code de l'environnement : 

* Une copie du présent arrêté préfectoral complémentaire est déposée à la mairie de la 
commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

° _ Un extrait du présent arrêté préfectoral complémentaire est affiché à la mairie de la 
commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

+ __ L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pendant une 
durée minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Article 8 - Exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le Directeur régional de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement, l'inspection des installations classées et le Maire de la commune 
de Saint-Rémy sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron et dont une copie sera 
notifiée à la société EUROPE DES PAINS. 

Fait à Rodez, le 7 CT, 202 

Pour la préfète et par délégation 
La secrétaire générale 

   
Michèle LUGRAND


